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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-8198

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-8198

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-6263

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Saint-Rémy-de-ProvenceNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
CHERUBINI HervéCorrespondant :  , Maire

Hôtel de ville, Place Jules-Pellissier  Adresse :  , 13210 Saint-Rémy-de-Provence
Coordonnées :

 Téléphone : 0490925136
 Télécopieur : 0490927019

 Courriel : marchespublics@mairie-saintremydeprovence.fr
 Adresse internet : http://www.mairie-saintremydeprovence.fr

Section 3 - Description du marché

MARCHE DE MAITRISE D'OEUVRE POUR LA REFECTION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC Objet du marché : 
AUTOUR DU COURS

71300000CPV - Objet principal : 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"Conditions relatives au contrat"Dans la rubrique 

"Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : - En Au lieu de : 
qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ; - En qualité de 
membres de plusieurs groupements" "Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs , lire : 
offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs 
groupements"

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-8198
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24/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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